
Réglementation des prises : tableau Récapitulatif 

QUOTA 
TOTAL 
(Arrêté) 

ESPECES QUOTAS 
ESPECES 

Arrêté  

QUOTAS 
ESPECES 

REGL. 

TAILLES  
LEGALES 

NATIONALES 

TAILLES 
ARRÊTE 

TAILLES 
REGL. 

(VALABLES) 

NB  
POINTS 

10 

Labres merles  
Crénilabres 
Mostelles 
Rascasse brunes 
Chapons 
Daurades royales 
Sars communs 
Sars à tête noire 
Sars museau pointu 
Sars tambours (1) 
Saupes 
Oblades 
Dentis (2) 
Marbrés 
Loups (3) 
Mulets 
Tassergal 
Tacauds 
Chinchards 
Bonites à dos rayé 
Bécunes 
Dorades coryphénes  
Liches amies 
Sérioles 
Pagre commun (4) 
Pageot commun 
Grondin 
Rouget Barbet 

3 
 
3 
 
2 
3 
10 
10 
10 
1 
10 
10 
1 
  
2 
 
 
 

10 
5 
3 
3 
2 
2 
3 
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2 

3 
4 
3 
4 
2 
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10 
10 
10 
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10 
10 
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2 
4 
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10 
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30 cm 
 

30 cm 
23 cm 
23 cm 
18 cm 
18 cm 

 
 
 
 

20 cm 
30 cm 

 
 
 

15 cm   
 
 

à déclarer 
 
 
 
  

25 cm 
 

30 cm 
 

35 cm 
30 cm 
25 cm 
25 cm 
25 cm 
40 cm 
25 cm 
20 cm 
40 cm 
20 cm  
42 cm 

 
 
 

20 cm 
40 cm 
65 cm 
60 cm 
50 cm 
65 cm 
30 cm 
28 cm 

 
20 cm 

30 cm 
32 cm 
34 cm 
28 cm 
38 cm 
33 cm 
28 cm 
29 cm 
30 cm 
43 cm 
32 cm 
31 cm 
43 cm 
31 cm 
45 cm 
35 cm 
45 cm 
32 cm 
35 cm 
45 cm 
70 cm 
65 cm 
55 cm 
70 cm 
33 cm 
31 cm 
33 cm 
30 cm 

400 
400 
400 
400 
1000 
400 
400 
400 
400 
600 
400 
400 
1000 
400 
1000 
400 
1000 
400 
400 
1500 
1500 
1500 
1200 
2000 
400 
400 
400 
400 

(1) sar tambour interdit du 1er mai au  30 juin 

(2) denti interdit du 1er mai au  30 juin 

(3) loup interdit du 1er janvier au 31 mars 

(4) pagre commun interdit du 1er mars au 31 avril 

Récapitulation  

Quotas totaux de prises: 

- Le quota total de prises y compris non valables est fixé à 10 (arrêté préfectoral) . 

- Le quota de prises non valables est fixé à 7. 
- le dépassement de l'un ou l'autre de ces deux quotas vaut carton rouge manche. 
Prises non valables : (ne rapportant aucun point) 
- prise de longueur inférieure à la taille en cm prévue par le règlement pour l’espèce mais supérieure à la  
  taille fixée par arrêté préfectoral. 
- prise en sus du quota fixé par le règlement pour l'espèce (sauf cas de disqualification). 
- prise non incluse dans la liste des espèces prévues par le règlement. 
- prise n'ayant pas leur nageoire caudale coupée mais n'entrant pas dans la liste des  
  espèces pour lesquelles le marquage a été rendu obligatoire par arrêté préfectoral. 
Prises valables : (rapportant des points) 
Chaque prise valable rapporte un nombre de points égal au nombre de points fixé pour l’espèce par le 
règlement auquel est ajouté son poids en grammes. 
Le nombre de points maximum que peut rapporter une prise est limité à 5000. 
Disqualification : 
- Ne pas remettre au juge-arbitre toutes ses prises y compris les non valables vautcarton 
  rouge manche). 
- Le dépassement du quota total ou du total de prises non valables vaut carton rouge manche. 
- La présentation à la pesée de prises de longueur inférieure à la taille minimale en cm prévue par arrêté 
  préfectoral) vaut carton rouge manche. 
- La présentation à la pesée de poissons en nombre supérieur au quota prévu par arrêté préfectoral pour 
  l'espèce est sanctionnée (carton rouge manche). 
- La présentation à la pesée d’espèces interdites par arrêté préfectoral vaut carton rouge manche. 
- La présentation à la pesée de prises n'ayant pas la partie inférieure de la nageoire caudale coupée alors 
  que pour l'espèce le marquage a été rendu obligatoire par arrêté préfectoral vaut carton rouge manche.    
  (Loups/bars, Bonites, Dentis Dorades coryphènes, Dorades royales, chapons, Sars communs) (Maigres,   
lieus noirs, lieus jaunes, cabillauds, dorades roses, maquereaux pagres, etc ) 


